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TRAI TE DE LI SBONNE 

Le peup le exige un  rŽfŽrend um  

w w w .29mai.eu 

 

Le traitŽ modificatif, abusivement appelŽ traitŽ simplifiŽ, vient dÕ• tre adoptŽ par la ConfŽrence 
Intergourvenementale de LÕUnion europŽenne, lors du sommet de Lisbonne du 13 DŽcembre 
2007. 

Peu importe que 63 % de citoyens fran•ais se prononcent pour la tenue dÕun rŽfŽrendum, 

Peu importe que ses rŽdacteurs reconnaissent publiquement que ce traitŽ nÕop• re que des 
retouches cosmŽtiques ˆ  lÕancien traitŽ constitutionnel,  

Peu importe que tout le monde sache que la ratification parlementaire ˆ  pour but principal dÕŽviter 
la consultation populaire, 

Le PrŽsident de la RŽpublique lÕa annoncŽ clairement : il nÕy aura pas de rŽfŽrendum !  

I l sÕen est justifiŽ, le 13 Novembre 2007, devant le Parlement EuropŽen : 

Ç La politique, cÕŽtait de proposer aux Fran•ais qui avaient votŽ Ç non È de nŽgocier un traitŽ 
simplifiŽ pour dŽbloquer lÕEurope et de faire ratifier ce choix par le Parlement, comme je lÕavais dit 
lors de la campagne prŽsidentielle. JÕai ŽtŽ autorisŽ par le peuple fran•ais ˆ  faire ratifier le traitŽ 
simplifiŽ par le parlement. È 

DES PROMESSES TRAHI ESÉ  

Cette thŽorie du mandat prŽtendument confŽrŽ par le suffrage universel lors de lÕŽlection 
prŽsidentielle est inacceptable et mensong• re.  

Car ce quÕavait annoncŽ le candidat Nicolas Sarkozy, lors de sa campagne prŽsidentielle, cÕŽtait 
bel et bien un traitŽ simplifiŽ, pas le retour dŽguisŽ du traitŽ constitutionnel sur lequel les fran•ais 
se sont dŽjˆ  prononcŽ lors du rŽfŽrendum du 29 mai 2005.  

Cette promesse a ŽtŽ trahie.  

Le traitŽ de Lisbonne reprend lÕessentiel du traitŽ constitutionnel, laissant de c™tŽ certains points 
mineurs tels que, le drapeau, lÕhymne ou encore lÕappellation de ministre des affaires Žtrang• res.  

Mais ne nous avaient-ils pas prŽvenus : il nÕy a pas de plan B, il nÕy a pas dÕalternative au traitŽ 
constitutionnel, lÕEurope sera celle du marchŽ ou ne sera pas.  
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Le bureau national du PS a dŽcidŽ, le 6 Novembre 2007, reniant ŽhontŽment les engagements de 
campagne de sa candidate, que le Part i socialiste approuverait le traitŽ de Lisbonne Ç quel que 
soit le mode de ratification È.  

Car, selon M. Hollande il ne sÕagit pas dÕune question pert inente, la seule question serait de savoir 
si nous sommes pour ou contre lÕEurope.  

Monsieur Hollande se trompe, ce qui compte nÕest pas de savoir si le traitŽ sera ratifiŽ ou non 
mais comment  et  par  qui  i l sera rat if iŽ.  

Le mode de ratification dÕun texte qui op• re des transferts de la souverainetŽ nationale au profit 
dÕune organisation qui ne prŽsente pas des garanties politiques Žquivalentes, est ici la seule 
question pert inente.  

Dans une RŽpublique, chacun a le droit dÕexprimer ses convictions.  

Dans une dŽmocratie le pouvoir appart ient au peuple souverain.  

Dans une dŽmocratie reprŽsentative, il exerce ce pouvoir par lÕintermŽdiaire de  ses 
reprŽsentants.   

Ceux-ci expriment sa volontŽ.  

Or la volontŽ du peuple sÕest clairement exprimŽe le 29 mai 2005. 

La ratification parlementaire du traitŽ de Lisbonne, fr• re jumeau du traitŽ constitutionnel, est 
antidŽmocratique.  

Le PrŽsident de la RŽpublique, dŽtourne les pouvoirs quÕil t ient de la constitution , et viole la 
dŽcision lŽgitime du peuple fran•ais. 

REFUSER UN REFERENDUM EST UN DENI  DE DEMOCRATI EÉ  

Alors que pouvons-nous faire pour bloquer la ratification parlementaire et obtenir un 
rŽfŽrendum ? 

La premi• re option consiste dans la lutte strictement politique.  

I l sÕagit de faire pression sur les parlementaires, en signant les pŽtit ions et en Žcrivant ˆ  vos 
dŽputŽs.  

Nous devons ˆ  tout prix obtenir une minoritŽ des 2/5 au Congr• s, soit 365 parlementaires pour 
faire Žchouer la ratification. 

CÕest rŽalisable si lÕopposition parlementaire vote contre le texte et que 3 dŽputŽs de droite 
rejettent la ratification. 
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La seconde option, qui nÕest pas contradictoire, consiste dans la lutte juridique et le recours ˆ  la 
constitution.  

Mme A-M Le Pourhiet, professeur de droit public ˆ  Rennes, dŽveloppe lÕidŽe selon laquelle on 
pourrait faire juger le PrŽsident de la RŽpublqiue pour haute trahison devant la Haute Cour de 
Justice.  

En vertu de lÕart icle 68, la destitution est prononcŽe par le Parlement rŽuni en Haute Cour.  

I l sÕagirait donc de faire juger M. Sarkozy par sa majoritŽ politique.  

En admettant que cela soit possible, il faudrait donc 606 parlementaires pour destituer le 
PrŽsident de la RŽpublique, ce recours juridique lˆ  nÕa aucune chance de prospŽrer. 

I l existe pourtant un autre recours juridique contre la ratification parlementaire, une  plaint e 
collect ive devant  la Cour Eur opŽenne  des Droits de lÕHomme. 

UNE PLAI NTE COLLECTI VE POUR OBTENI R UN REFERENDUMÉ  

En effet, la Convention EuropŽenne de Sauvegarde des Droits de lÕHomme (CEDH), une 
convention internationale indŽpendante de lÕUnion europŽenne, mais que lÕUnion europŽenne a 
lÕobligation de respecter (art icle 6¤2 TUE), consacre en son art icle 3 protocole n¡ 1 le droit  du 
peup le ˆ  des Žlect ions libres pour  le cho ix des reprŽsent ant s au corps lŽgislat if .  

Aux termes de lÕart icle 3 du Protocole n¡  1: Ç Les Hautes Part ies contractantes s'engagent ˆ  
organiser, ˆ  des intervalles raisonnables, des Žlections libres au scrutin secret, dans les conditions 
qui assurent la libre expression de l'opinion du peuple sur le choix du corps lŽgislatif. È 

Le droit ˆ  des Žlections nÕa pas ŽtŽ respectŽ dans le cadre de lÕadoption du traitŽ de Lisbonne, 
pour deux raisons.  

La premi• re est que le traitŽ de Lisbonne a ŽtŽ rŽdigŽ par la ConfŽrence intergouvernementale.  

La ConfŽrence intergouvernementale regroupe, comme son nom lÕindique, les reprŽsentants des 
gouvernements.  

Dans la mesure o•  le traitŽ de Lisbonne est une loi, cette loi aurait dž • tre rŽdigŽe par un organe 
lŽgislatif Žlu au suffrage universel.  

La France aurait donc dž organiser des Žlections, prŽalablement ˆ  la convocation de la 
ConfŽrence, afin de dŽsigner au suffrage universel les reprŽsentants fran•ais ˆ  la ConfŽrence.  

En nÕorganisant pas lÕŽlection des reprŽsentants fran•ais chargŽs de nŽgocier le traitŽ de 
Lisbonne, la France a violŽ le droit ˆ  des Žlections, protŽgŽ par lÕart icle 3 du protocole n¡  1. 
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La seconde raison est que la rŽdaction dÕun traitŽ illisible et le refus dÕun rŽfŽrendum pour la 
ratification du traitŽ vise ˆ  emp• cher les citoyens dÕexprimer librement leur opinion sur le traitŽ.  

LÕillisibilitŽ du traitŽ de Lisbonne et la ratification parlementaire sont en fait des circonstances 
aggravantes de la premi• re violation, car ces abus suppriment toute possibilitŽ pour le peuple de 
donner son avis sur le traitŽ de Lisbonne.  

A aucun moment le peuple nÕa ŽtŽ consultŽ, parce que les chefs dÕEtats europŽens savent que le 
peuple fran•ais et dÕautres peuples, sÕils Žtaient consultŽs, rejetteraient ce texte.  

Ainsi, il nÕa ŽtŽ tenu aucun compte du refus populaire exprimŽ lors du rŽfŽrendum du 29 mai 
2005.  

Le fait pour la France de chercher dŽlibŽrŽment ˆ  emp• cher la libre expression du peuple sur le 
traitŽ de Lisbonne viole lÕart icle 3 protocole n¡  1. 

Dans le cadre de la plainte contre la dŽcision de ratifier le traitŽ de Lisbonne par voie 
parlementaire en violation de lÕart icle 3 protocole n¡  1, il serait donc possible dÕobtenir une 
dŽcision juridiquement contraignante de la Cour ordonnant ˆ  lÕEtat fran•ais de stopper le 
processus de ratification.  

Car lorsquÕune plainte est introduite devant la Cour EuropŽenne des Droits de lÕHomme, les 
plaignants ont la possibilitŽ de demander des mesures provisoires.  

LÕEtat dŽfendeur a alors lÕobligation de respecter les mesures indiquŽes par la Cour, pour geler la 
situation dans lÕŽtat o•  elle se trouve, au moment de lÕintroduction de la plainte.  

Si la Cour est convaincue par nos arguments, elle peut ordonner ˆ  la France de suspendre le 
processus de ratification, en attendant que lÕaffaire soit jugŽe.  

Cette dŽcision peut • tre prise tr• s rapidement, avant le mois de fŽvrier.  

De cette mani• re, nous pourrions bloquer la ratification parlementaire et obtenir un rŽfŽrendum.  

Par ailleurs, la CEDH autorise les plaintes collectives, sans aucune limitation du nombre de 
plaignants (art icle 34 CEDH). La procŽdure est gratuite, ce qui signifie que les plaignants doivent 
simplement supporter le cožt de leurs propres frais dÕavocats.  

Si le proc• s est perdu, le plaignant ne peut • tre condamnŽ ˆ  verser quoi que ce soit ˆ  son 
adversaire, lÕEtat dŽfendeur. 

Au vu de ces arguments purement juridiques, il appara”t que le seul recours efficace contre la 
ratification parlementaire pour protŽger la volontŽ souveraine du peuple, rŽside dans une plainte 
collective aupr• s de la Cour europŽenne des droits de lÕHomme, fondŽe sur la violation de lÕart icle 
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3 protocole n¡  1.  

Vous • tes engagŽs ˆ  vous joindre ˆ  cette action collective, en vous inscrivant sur le site 
www.29mai.eu .  

Tous les dŽmocrates, peu importe quÕils aient approuvŽ ou non le traitŽ constitutionnel, doivent 
soutenir le droit ˆ  un rŽfŽrendum, car seul  le peup le peut  rat if ier  un t rait Ž qui  le dŽpoui lle 
de sa souv erainet Ž. 

 

Guillaume Zambrano. 

www.29mai.eu  

 

 

 

 


